
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-16-mai-2011-relatif-aux-stagiaires-associes-mentionnes-au-1-de-larticle-r-6134-2-du-code-de-la-sante-publique/

Arrêté du 16 mai 2011 relatif aux stagiaires associés mentionnés au 1° de l'article R. 6134-2 du code de la santé publique

16/05/2011

Cet arrêté détaille les conditions d'accueil par les établissements publics de santé de praticiens à diplôme hors Union européenne en tant que stagiaires associés. Le statut de stagiaire associé vise à leur faire bénéficier d'une formation pratique complémentaire conduisant à la reconnaissance d'un niveau de qualification professionnelle. Les conditions d'accueil et les obligations du stagiaire associé font l'objet d'une convention de stage prenant la forme soit d'une convention de coopération, soit d'une annexe à la convention de coopération internationale cadre. Un modèle de convention en vue de l'accueil d'un stagiaire associé est joint en annexe.

 

Consulter également l'article R. 6134-2 du code de la santé publique
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